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Introduction
L’Assemblée Générale s’est tenue le 29 juin 2023 en visioconférence.
135 sociétaires étaient présents ou représentés (grâce au vote en ligne) sur 334, soit 40%
des sociétaires. Le quorum prévu par les statuts est atteint pour le vote des résolutions à
titre ordinaire.
Parmi les sociétaires, 5 étaient présents en visioconférence, 30 ont voté par
correspondance, et 97 par délégation de pouvoir.
L’Assemblée est dirigée par M. Nicolas DABBAGHIAN, Président Directeur Général de la
Société Pour une Épargne Activement Responsable.

Résolutions
Les résolutions suivantes sont soumises au vote de l’Assemblée :

1. Rapport de gestion du Conseil d’administration
2. Présentation des comptes sociaux au 31 décembre 2022
3. Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels et rapport spécial
4. Approbation des comptes annuels et imputation des bénéfices de 4 555 € sur le

report à nouveau
5. Quitus aux administrateurs
6. Constatation du capital social 3 933 330 €

Elles sont toutes acceptées par l’assemblée générale

Échanges avec l’assemblée
Une question a été adressée par un sociétaire en amont de l’assemblée générale. La
réponse est en gras sur fond gris

Suite au double remboursement de certains épargnants pour 45 280€, pouvez-vous nous
préciser :

● Le nombre d’épargnants concernés ? neuf restants. On tient à préciser que nous
avons réalisé plus de 600 remboursements chez SPEAR et que c’est
malheureusement des choses qui arrivent. Ce qui est important pour nous
désormais c’est de bien traiter ces sujets, de vérifier et d’apporter des justificatifs
détaillés des paiements faits.

● Quel montant de trop versé avez-vous pu déjà recouvrir en 2023 ? 3 sociétaires pour
10 200 € en 2022 et 2023

● Ces remboursements de trop versé peuvent-ils être imputés sur des
remboursements à venir en 2023, ou 2024, ou 2025, ou 2026, à titre d’avance mais
en faisant perdre l’avantage fiscal à l’épargnant ? Ils peuvent être imputés et faire
perdre l’avantage fiscal aux épargnants, si c’est le cas on leur propose de nous
rembourser et qu’on les rembourse en temps et en heure au bon moment
(échéance fiscale)

● Quel est l’impact financier sur SPEAR puisqu’il y a eu cession avec éventuellement
enregistrement de moins-values latentes en obligation ? Si non récupération de
montant remboursés

Aussi les sociétaires présents comment sera clôturé la coopérative SPEAR financièrement.
Nicolas Dabbaghian a précisé qu’il est très probable que du capital de SPEAR ne soit pas
remboursé à terme du fait d’épargnants qui ne donnent aucun signe malgré des relances.



La dernière échéance fiscale des épargnants aura lieu en janvier 2026. Suite à cela SPEAR
procédera à d’ultimes relances, par courrier et téléphone auprès des épargnants ne
donnant aucune nouvelle.
Pour information les décès des épargnants sont gérés par leur notaire à qui l’on rembourse
le capital dû afin qu’ils gèrent la succession. SPEAR est confronté à ce genre de demandes
régulièrement chaque année.
Lorsqu’une coopérative ferme, le capital restant ainsi que le report à nouveau peut être
distribué à une autre coopérative ou à la caisses des dépôts ou à des fondations. Cette
fermeture aura lieu fin 2026 a priori. A ce moment les sociétaires de SPEAR seront
nombreux à être inactifs, donc nous devons prévoir les décisions de distribution en amont.
Cela sera traité lors de la prochaine assemblée générale, en 2024.

Aussi, Nicolas Dabbaghian précise que la boite email contact@spear.fr n’est pas relevée.
Pour tout échange, contacter nicolas.dabbaghian@spear.fr .

Suite à cet échange, l’Assemblée Générale Ordinaire de SPEAR prend fin.

Nicolas DABBAGHIAN Gérald Bordier
Président Directeur Général Secrétaire de séance
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